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AM008314 – Lot 10 – Travaux d’élagage, déboisement et abattage pour 
les sites de la Jacques-Cartier et Orléans 

 

 

Les exigences particulières complètent les clauses du document intitulé ''Lignes 
de distribution – Clauses particulières - Maîtrise de la végétation ''. En cas 
d'ambiguïté, les exigences particulières prévalent. 

 
 

1 Types de travaux  
 

Déboisement          

Déboisement cycle court         

Abattage         

Abattage d’arbres à risque       

Travaux sur demandes clients      

Travaux pour projet (réseaux)      

Travaux pour mesures particulières et mise hors tension   

  
Hydro-Québec désire recourir aux services de fournisseurs qualifiés en élagage, déboisement et 
abattage sur les lignes de distribution afin de combler des besoins périodiques, spécifiques ou 
continus sur les sites de Jacques-Cartier et d’Orléans. 

 
Les demandes de services viseront des travaux d’élagage, déboisement et d’abattage rémunérés à 
l’horaire pour des projets, des demandes clients et des mises hors tensions. 

 
 

 

2 Durée du contrat – Article 2.1 
 
Date de début du contrat : 1er janvier 2025     
Date de fin de contrat : 31 décembre 2029  
  

 

3 Option de prolongation – Article 2.2 
 

Oui :    Non :      n/a :     
 

 

4 Sous-traitance – Article 4.2 
 

  Limite de sous-traitance pour ce contrat :  75%  
 

 

5 Lieux des travaux – Article 4.3 
 

  Nom du site : Jacques-Cartier et Orléans 
   
 

6 Type d’inventaire – Article 6.1 
 

Inventaire localisé     
Travaux sans inventaire    
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7 Rémunération 
 

 

La rémunération des équipements et de la main d’œuvre suivants est à l’horaire selon la formule de 
soumission : 
 

02 
1T 
1V 
1Y 
22 
29 
30 
AR 
C4 
CS 
NA 
 

Les autres items requis pour effectuer le travail seront rémunérés selon la liste des prix additionnels. 
 
Advenant qu’Hydro-Québec autorise l’utilisation d’un équipement ne figurant pas à la formule de 
soumission ou dans la liste des prix additionnels, Hydro-Québec peut négocier directement avec 
l’attributaire pour fixer un prix. 

 
 

8 Quantité 
 

Puisque les quantités (et la ou les sommes provisionnelles) indiquées à la formule de soumission sont 
basées sur des hypothèses de besoin, Hydro-Québec ne s'engage nullement à les utiliser en partie ou 
en totalité. L'entrepreneur ne peut donc présenter de réclamations basées sur le manque à gagner que 
pourrait engendrer la variation des quantités (et de la ou des sommes provisionnelles) indiquées à la 
formule de soumission 

 
 

9 Les articles suivants des clauses particulières sont non-applicables pour le 
présent contrat : 

 

• 1.6 – Mesures d’urgence 

• 1.9 – Programme des travaux 

• 2.2 – Option de prolongation 

• 6.1 – Travaux à prix unitaires 

• 6.1.1 – Généralités 

• 6.1.2 – Équipe de travail à prix unitaires 

• 6.1.3 – Programme des travaux 

• 6.1.4 – Variation dans les quantités à prix unitaires 

• 6.1.5 - Travaux réalisés avec inventaires 

• 6.1.6 – Travaux d’élagage réalisés sans inventaire 

• 6.14 – Travaux en urgence; structure organisationnelle 

• 6.15 – Travaux en urgence – délai d’intervention maximum et mobilisation des équipes 

• 7.5 – Horaire de travail 

• 7.5.1 – Travaux à prix unitaire et forfaitaires 

• 7.6 – Période de vacances et jours fériés 

• 7.7 – Rémunération – Prix unitaire 

• 7.7.1 – Majoration pour travaux en période hivernale 

• 7.8.3.2 – Rappel au travail 

• 7.8.3.3 – Rétribution du superviseur (chef de groupe) pour efforts de mobilisation 

• 7.9 – Rémunération – prix forfaitaire 

• 7.10.3 – Période de vacances estivale 
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• 14.2.1 – Attestation CNESST 

• 14.3 – Retenue de garantie 

• 14.4 – Remboursement de la retenue de garantie 

• 14.5 – Terminaison du contrat 

• 14.5.1 – Terminaison partielle des travaux 

• 18.1 – Pénalité pour retard 

• 18.5 – Pénalité pour non-qualité des travaux 

• 18.10 – Pénalité pour non-respect du délai d’intervention maximum en situation d’urgence 

• 22 – Mesure d’urgence 

• 22.1 – Composition des équipes 

• 22.2 – Types d’équipements pour les travaux à taux horaires  

• 22.3 - Personnel de supervision (chef de groupe)  

• 22.4 – Horaire de travail 

• 22.5 – Équipement ou outillage courant minimum pour tous les travaux  

• 22.6 - Facturation 

• 22.7 – Heures supplémentaires 

• 22.8 – Rémunération minimale 

• 22.9 – Rémunération du personnel 

• 22.10 – Transport du personnel, de l’équipement et de l’outillage du fournisseur 

• 22.11 – Gîte et couvert 

• 22.12 – Terminaison du contrat 

• Annexe F – Formulaire composition des équipes mesures d’urgence 

• Annexe G – Section Description des services à l’unité (ch) 
 

 

 
 

 


